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CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 20 octobre 2016 
 
 
Présents:  Michel SOULES, Patrick SUBIAS, Jean BOISSELIER, Alain GUIRAUD,  Robert 

FOURCADE , Sylvette PUEYO, Sabine GARCIA, Thierry GOUT, Patrick PUBIL, 
Cécile REYES, Fatima AMRANI, Patricia BOUYSSOU. 

  
 
Pouvoirs:     
    Pascal MONIER à Patrick SUBIAS 
     
     
     
Absents non excusés :  MAILHE Ludovic, Nelly LEJARRE,  
 
Secrétaire de séance :  Monsieur Patrick SUBIAS. 
 

 
Début de séance à 19h 20 mn 

 
 

Demande de subvention à effectuer au  Conseil Départemental et Régional, à la 
Préfecture et à Carcassonne Agglomération. 
 

Afin de réaliser les travaux d’aménagement et création de trottoir pour la sécurité des 
piétons au lieu-dit « Les Garennes » Monsieur le Maire propose au conseil municipal 
de faire la demande de subventions au Conseil Départemental et Régional ainsi qu’à la 
Préfecture et Carcassonne Agglomération. 
 
Mr le Maire demande au conseil municipal de voter en ce sens.  
 
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise à cet égard 
 

 
Signature de la convention avec la SPA. 

 
Monsieur le maire informe le conseil municipal de la nécessité de signer la convention 
avec la SPA (coût : 0,90 € par habitant) afin de résoudre la problématique des chiens et 
chats errants dans la commune. 
 
Mr le Maire demande au conseil municipal de voter en ce sens. 

   
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise à cet égard 
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Questions diverses. 
 

Pour apporter une assistance technique en maîtrise d’ouvrage dans le domaine de la 
voirie pour les futurs travaux à réaliser (aménagement et création de trottoir pour la 
sécurité des piétons au lieu-dit « Les Garennes » Monsieur le Maire demande au 
conseil municipal de voter la convention avec l’ATD11 (agence technique 
Départementale) – (coût : 0,50 € par habitant) 
 
 
Mr le Maire demande au conseil municipal de voter en ce sens. 
 
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise à cet égard 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à  19h50 mn 


